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I. Introduction 

Ce plan stratégique définit les axes et les actions qui guideront la poursuite de notre vision, 

mission et de nos objectifs pendant le prochain quinquennat 2024-2028.  Il a été élaboré et 

adopté par les membres de l’APDWA réunis en assemblée générale à Bukavu du 06 au 09 

décembre 2023 à Bukavu. 

a. Vision de l’APDWA 

 
Nous rêvons d’un Congo (RDC) où la population Congolaise vit dans des conditions de paix 

durable et de strict respect des droits de l'homme, de développement durable et dans un 

environnement naturel bien conservé propices à son bien-être socio-économique, sanitaire, 

culturel et psychologique. 

 
b. Mission de l’APDWA 

 

Notre mission est d’assurer un accompagnement et un soutien aux communautés dans     la 

promotion de la paix, des droits de l'homme, du développement durable et de la conservation 

de la nature pour leur bien-être.  

c. Objectif général 

 

L'objectif général de l'APDWA est de contribuer à la promotion de la paix et des droits de 

l'homme, au développement durable et à la protection de l'environnement pour le bien-être 

des Congolais. 

 
d. Objectifs spécifiques 

 
L’A.P.D.W.A. poursuit les objectifs spécifiques ci-après : 

- Contribuer à la promotion de la paix et à la résolution pacifique des conflits ; 

- Contribuer à la protection et à la promotion des droits de l’homme ; 

- Promouvoir les initiatives locales de développement et de croissance économique ; 
- Promouvoir le genre, l’autonomisation des femmes, le leadership féminin et la bonne 

gouvernance ; 
- Lutter contre les violences sexuelles et celles basées sur le genre ; 
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- Assurer un accompagnement aux personnes vulnérables, défavorisées et celles vivant 
avec handicap pour leur épanouissement sur tous les plans; 

- Contribuer à la protection de l’environnement et à la conservation de la biodiversité ; 
- Lutter contre le changement climatique ; 
- Appuyer et promouvoir la protection des défenseurs des droits humains et 

environnementaux ; 
- Soutenir et accompagner les peuples autochtones pygmées et les communautés locales 

à travers la valorisation de leurs pratiques et de leurs connaissances traditionnelles pour 
la protection de l’environnement et la conservation de la biodiversité ; 

- Promouvoir l’accès à l’éducation et la santé pour tous ; 
- Renforcer la cohésion sociale. 

e. Domaines d’intervention : portée de notre travail 

 

- La consolidation de la paix ; 

- La défense et la promotion des droits humains & environnementaux et la bonne 

gouvernance ; 

- L’environnement et la conservation de la biodiversité ; 

- Le développement durable ; 

- L’éducation et la santé pour tous ; 

- Les actions caritatives ; 

- La promotion et la valorisation des connaissances traditionnelles et culturelles ; 

- L’autonomisation des femmes et la promotion du genre  

- La transparence et la responsabilité. 
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II. PLAN STRATÉGIQUE QUINQUENNAL 2024-2028 PROPREMENT-DIT 

 

2.1. Les axes stratégiques prioritaires selon les domaines d’intervention 

Acting for Peace, Development and Well-being for All (APDWA) poursuit sa mission et ses 

objectifs en se focalisant sur quatre principaux axes stratégiques prioritaires pendant le 

quinquennat 2024-2028. Ces axes sont : (1) la construction et la consolidation de la paix, (2) la 

protection de l’environnement et la défense des droits humains et environnementaux, (3) le 

développement durable, le relèvement socio-économique et l’accompagnement psycho-social, 

et (4) l’éducation, la santé et l’agriculture.  

Chacun de ces axes poursuit des objectifs en vue d’opérer un changement positif au sein de 

notre société profondément touchée par multiples défis. Ce plan stratégique définit la manière 

dont ces objectifs se matérialiseront en vue de réaliser le changement escompté. La 

matérialisation dont il est question ici se fera par des différentes activités dont les grandes 

lignes sont définies par le présent plan stratégique. 

2.1.1. Axe N°1 : La construction et la consolidation de la paix  

Cet axe vise à contribuer à la restauration et à la consolidation de la paix en République 

démocratique du Congo, surtout dans sa partie Est. 

Ceci se fera à travers : 

- Des projets visant à contribuer à la mise en œuvre effective du Nouvel Agenda des 

Nations Unies pour la Paix (adopté en 2023) ainsi que les efforts nationaux sur la 

restauration et la consolidation de la paix et autres mécanismes pertinents ; 

- Des campagnes d’éducation (de masse) sur la prévention des conflits fondées sur des 

analyses minutieuses des sources/causes de conflits dans différentes zones, selon les 

différents contextes et les circonstances ; 

- La mise en place et le développement des cadres de dialogue et de médiations (CDM) 

en vue d’une transformation pacifique des conflits adaptée aux contextes et aux 

circonstances ;   

- Des campagnes d’éducation (de masse) sur la non-violence, le respect des droits 

humains, de la dignité humaine, l’équité et les mécanismes de recours appropriés en 

cas d’abus ; 
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- La mise en œuvre des projets en lien avec les mécanismes nationaux, régionaux et 

internationaux relatifs à la construction et à la consolidation de la paix ; 

- La sensibilisation sur la bonne gouvernance ; 

- La collaboration avec les institutions, organisations et autres programmes travaillant 

exclusivement sur le genre, le désarmement, la démobilisation et la réinsertion. 

 

2.1.2. Axe N°2 : La protection de l’environnement et la défense des droits humains et   

                                                      environnementaux 

 

Cet axe vise à contribuer à la protection de l’environnement /conservation de la nature en 

général, y compris la conservation de la biodiversité et la lutte contre le changement climatique, 

à la défense des droits humains et environnementaux et à la protection des défenseurs de ces 

droits. 

Ceci se fera à travers : 

- La mise en œuvre des projets de protection de l’environnement et conservation de la 

biodiversité, de lutte contre le changement climatique ou visant à réduire les effets de 

ce changement aux niveaux local et national ; 

- La mise en œuvre d’une campagne d’éducation (de masse ou des acteurs identifiés) 

sur les droits humains et environnementaux ;  

- La mise en œuvre des projets d’appui aux peuples forestiers, aux peuples autochtones 

et communautés locales, dans leurs efforts de conservation en vue de renforcer non 

seulement la protection des forêts et de la biodiversité, mais aussi la sauvegarde de 

leurs connaissances et pratiques traditionnelles en matière de conservation et le 

respect de leurs droits ; 

- Des formations des défenseurs des droits sur différents sujets ; 

- Le suivi, la documentation et le rapportage des cas d’abus des droits sur terrain en 

vue d’une action appropriée pour répondre au problème ; 

- Des sensibilisations sur et des soutiens appropriés pour la gestion des déchets (3R : 

recyclage, réutilisation et réduction) ; 

- Une contribution aux efforts globaux visant à réduire sensiblement les émissions de 

gaz à effets de serre ; 

- La mise en œuvre des projets de restauration ou de reboisement des espaces 

dégradés ; 
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- Le renforcement de la collaboration entre la population civile, les institutions des 

droits ainsi que les éléments de sécurité en place ; 

- La sensibilisation des communautés sur les droits des enfants (ex : enregistrement des 

enfants à l’Etat-civil, scolarisation, soins de santé gratuits, etc), des femmes, des gens 

de 3e âge et des personnes vivant avec handicap ;  

- Des programmes d’appui au gouvernement dans la vulgarisation des lois et autres 

instruments juridiques nationaux pertinents et le suivi de leur mise en œuvre ; 

- L’accompagnement ou assistance juridique des victimes des abus des droits. 

 

2.1.3. Axe N°3 : Le développement durable, le relèvement socio-économique et   

                                                    l’accompagnement psycho-social  

 

Cet axe vise à contribuer au développement durable au sein des communautés au niveau local, 

à l’amélioration de leurs conditions socio-économiques et à l’accompagnement psycho-social 

des victimes des différents abus. 

Ceci se fera à travers : 

- L’exécution des initiatives et projets locaux de développement (par exemple dans le 

domaine d’eau, hygiène et assainissement, etc) et d’amélioration des moyens de 

subsistance ; 

- La mise en œuvre des activités d’amélioration des moyens de subsistance locaux (par 

exemple les AVEC) ; 

- Le suivi et la documentation des cas des tortures, violences sexuelles et celles basées 

sur le genre et toutes autres formes d’abus ou de violations des droits qui entraînent 

une perturbation psycho-sociale ; 

- La mise en œuvre d’un programme d’accompagnement psycho-social des victimes et 

d’appui pour leur relèvement socio-économique ; 

- La création des maisons d’écoute ; 

- La mise en œuvre des activités d’appui aux communautés dans la gestion rationnelle 

des ressources (naturelles) disponibles, renouvelables et/ou non renouvelables. 
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2.1.4. Axe N° 4 : L’éducation, la santé et l’agriculture 

Cet axe vise à contribuer à la promotion de l’éducation des enfants, des jeunes et des adultes 

(formelle ou informelle), l’amélioration des conditions sanitaires de la population aux niveaux 

local et national et au renforcement de l’agriculture durable et diversifiée au sein des 

communautés. 

Ceci se fera à travers :  

- La mise en place des programmes de formation multidimensionnelle et ceux d’appui 

à l’éducation de base, secondaire, etc ; 

- Des actions d’appui à la santé sous toutes ses formes (ex : appui nutritionnel) ; 

- Un appui en infrastructures et fournitures scolaires et sanitaires ; 

- Des actions d’appui à l’agriculture (ex : approvisionnement en semences améliorées) ; 

- La mise en œuvre d’un programme de sensibilisation sur la lutte contre les maladies 

hydriques, endémiques, épidémiques, pandémiques, etc et consultations prénatales 

et post-natales. 

 

2.1. Evaluation et mitigation des risques 

Dans la mise en œuvre du présent plan stratégique, les risques devront être évalués à tous les 

niveaux de nos actions, dans les différents contextes, etc. Cette évaluation concerne les risques 

qui peuvent entraver le travail sur les terrains, nuire à l’évolution de l’organisation et/ou 

occasionner une atteinte à la vie des membres de l’organisation. 

Ceci se fera à travers : 

- Les analyses des différents risques environnementaux, sociaux, sécuritaires ; 

- L’élaboration et la mise en place d’un plan de mitigation des risques. 

 

2.2. Mobilisation des ressources 

La mise en œuvre du présent plan stratégique nécessite des ressources. Il s'agit de 

ressources humaines, matérielles et financières. Le personnel de l'organisation continuera 

à servir de ressources humaines et pourrait être augmenté selon besoins et les moyens 

disponibles. Les ressources matérielles existantes continueront d'être utilisées et pourraient 

être augmentées selon les besoins et les moyens disponibles.  

La mobilisation des ressources financières se fera à travers des :  
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- Contributions des membres de l'organisation ; 

- Activités génératrices des revenus de l'organisation ; 

- Subventions ou financements de donateurs ou bailleurs des fonds, d'institutions 

publiques ou privées, d'organisations non gouvernementales nationales ou 

internationales, de fondations, mobilisées grâce au plaidoyer lié aux activités de 

l’organisation. 

 

2.3. Suivi et évaluation 

Ce plan stratégique est quinquennal (d’une durée de cinq ans allant de janvier 2024 à décembre 

2028). Pour comprendre son impact à différents niveaux, sa mise en œuvre devra être suivie et 

évaluée.  Il s’agira de deux trois types d’évaluation dont l’évaluation annuelle, l’évaluation à 

mi-parcours et l’évaluation finale.  

Ceci se fera à travers : 

- Un suivi régulier des activités ; 

- Des réunions annuelles d’évaluation internes ; 

- Une assemblée extraordinaire d’évaluation du plan stratégique quinquennal en 

novembre 2028 ; 

- Une évaluation externe par un consultant en suivi et évaluation en novembre 2028. 
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III. Conclusion 

Ce plan stratégique définit les axes d’intervention prioritaires ainsi que les actions de l’APDWA 

pendant le quinquennat 2024-2028. Il est composé d’une partie introductive qui donne l’image 

générale de ce qu’est l’organisation ainsi que de la partie stratégique proprement-dite. Cette 

dernière a défini les axes stratégiques selon les domaines d’intervention, la stratégie 

d’évaluation et mitigation des risques, de mobilisation des ressources ainsi que de suivi et 

évaluation.  

 

 

 

       Fait à Bukavu, le 09/12/2023 

 

      Pour l’APDWA, 

 

 

 

  La Direction Exécutive Nationale. 
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